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JUSTIFICATION SUCCINCTE

La rapporteure se félicite de la proposition de la Commission de réviser la directive-cadre sur 
les déchets afin de réduire les incidences environnementales et climatiques des systèmes 
alimentaires, qui conduisent au gaspillage alimentaire, ainsi que de la fixation d’objectifs, 
juridiquement contraignants pour les États membres, visant à réduire le gaspillage alimentaire 
d’ici à 2030.

Le gaspillage alimentaire traduit une «inefficacité» de la chaîne alimentaire, qui a des 
conséquences économiques, sociales et environnementales, car il suppose un gaspillage des 
efforts fournis par les agriculteurs et les éleveurs pour assurer la production alimentaire et une 
mauvaise utilisation des ressources naturelles nécessaires à ce processus. Selon les deux 
estimations disponibles (pour 2012 et 2022), le gaspillage alimentaire dans l’Union se situe 
entre 88 et 153,5 millions de tonnes par an. Les coûts associés s’élèvent à 143 milliards 
d’euros par an. Cette quantité de déchets alimentaires équivaut environ à 227 millions de 
tonnes de CO2, soit environ 6 % des émissions totales de l’Union.

Le Parlement européen a toujours soutenu la réduction du gaspillage alimentaire. La réduction 
des pertes et des déchets alimentaires fait partie intégrante de la stratégie «De la ferme à la 
table» de l’Union présentée en 2020, qui vise à mettre en place un système alimentaire 
équitable, sain et respectueux de l’environnement.

La fixation d’objectifs spécifiques devrait inciter chaque État membre à prendre des mesures 
ambitieuses adaptées à sa situation nationale, à intensifier ses efforts et à développer des 
stratégies efficaces, les États membres étant entièrement libres de choisir les mesures à 
prendre pour réviser leurs programmes de prévention du gaspillage alimentaire afin 
d’atteindre les objectifs de réduction.

La rapporteure pour avis de la commission de l’agriculture et du développement rural se 
félicite vivement du fait que la proposition exclut le secteur primaire des objectifs de 
réduction et demande que les États membres soient encouragés à se concentrer davantage sur 
les activités éducatives visant à prévenir le gaspillage alimentaire.

Étant donné que 2020 est la première année pour laquelle des données sur les déchets 
alimentaires des États membres sont disponibles, puisqu’il n’y avait auparavant aucune 
obligation de les mesurer, la rapporteure approuve l’année de référence 2020, telle qu’elle 
figure dans la proposition.

Votre rapporteure estime que les objectifs proposés sont raisonnables. Toutefois, la 
rapporteure propose que l’objectif de 30 % soit appliqué séparément à chacun des maillons de 
la chaîne d’approvisionnement visés à l’article 9 bis, paragraphe 4, point b), afin de répartir 
équitablement les responsabilités et les progrès à chaque maillon.

AMENDEMENTS

La commission de l’agriculture et du développement rural invite la commission de 
l’environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire, compétente au fond, à 
prendre en considération les amendements suivants:



PE754.670v02-00 4/28 AD\1294260FR.docx

FR

Amendement 1

Proposition de directive
Considérant 3

Texte proposé par la Commission Amendement

(3) Compte tenu des effets négatifs des 
déchets alimentaires, les États membres se 
sont engagés à prendre des mesures de 
prévention et de réduction dans ce 
domaine, dans le droit fil du programme de 
développement durable à l’horizon 2030 
adopté par l’Assemblée générale des 
Nations unies le 25 septembre 2015, et en 
particulier de son objectif consistant à 
diviser par deux à l’échelle du globe, d’ici 
à 2030, le volume de déchets alimentaires 
par habitant au niveau de la distribution 
comme de la consommation et à réduire les 
pertes de produits alimentaires tout au long 
de la chaîne de production et 
d’approvisionnement. Ces mesures visaient 
la prévention et la réduction des déchets 
alimentaires dans la production primaire, la 
transformation et la fabrication, le 
commerce de détail et les autres formes de 
distribution des denrées alimentaires, dans 
les restaurants et les services de 
restauration ainsi qu’au sein des ménages.

(3) Compte tenu des effets négatifs des 
déchets alimentaires sur la société, 
l’économie et l’environnement, les États 
membres se sont engagés à prendre des 
mesures de prévention et de réduction dans 
ce domaine, dans le droit fil du programme 
de développement durable à l’horizon 2030 
adopté par l’Assemblée générale des 
Nations unies le 25 septembre 2015, et en 
particulier de son objectif consistant à 
diviser par deux à l’échelle du globe, d’ici 
à 2030, le volume de déchets alimentaires 
par habitant au niveau de la distribution 
comme de la consommation et à réduire les 
pertes de produits alimentaires tout au long 
de la chaîne de production et 
d’approvisionnement. Ces mesures visaient 
la prévention et la réduction des déchets 
alimentaires dans la production primaire, la 
transformation et la fabrication, le 
commerce de détail et les autres formes de 
distribution des denrées alimentaires, dans 
les restaurants et les services de 
restauration ainsi qu’au sein des ménages, 
et les progrès réalisés dans leur mise en 
œuvre devraient être évalués 
régulièrement.

Amendement 2

Proposition de directive
Considérant 7

Texte proposé par la Commission Amendement

(7) Les États membres ont élaboré un 
certain nombre de documents et mené 
quelques campagnes ciblant la prévention 
des déchets alimentaires et destinés aux 

(7) Les États membres ont élaboré des 
documents et mené des campagnes ciblant 
la prévention des déchets alimentaires et 
destinés aux consommateurs et aux 



AD\1294260FR.docx 5/28 PE754.670v02-00

FR

consommateurs et aux exploitants du 
secteur alimentaire. Ces mesures visent 
toutefois davantage à sensibiliser qu’à 
provoquer des changements de 
comportement. Afin d’exploiter pleinement 
les possibilités qui s’offrent de réduire les 
déchets alimentaires et d’améliorer la 
situation dans le temps, il convient 
d’induire un changement des 
comportements au moyen de mesures qui 
soient adaptées aux différents besoins et 
situations des États membres et pleinement 
intégrées dans les programmes nationaux 
de prévention des déchets alimentaires. Il y 
a lieu également d’examiner les solutions 
régionales en matière d’économie 
circulaire, et notamment les partenariats 
public-privé et l’engagement des citoyens, 
ainsi que l’adaptation aux besoins 
régionaux spécifiques, tels que ceux des 
régions ultrapériphériques ou des îles.

exploitants du secteur alimentaire. Ces 
mesures visent toutefois davantage à 
sensibiliser qu’à provoquer des 
changements de comportement. Afin 
d’exploiter pleinement les possibilités qui 
s’offrent de réduire les déchets alimentaires 
et d’améliorer la situation dans le temps, il 
convient d’induire un changement des 
comportements, sous l’impulsion des 
établissements scolaires, au moyen de 
mesures qui soient adaptées aux différents 
besoins et situations des États membres et 
pleinement intégrées dans les programmes 
nationaux de prévention des déchets 
alimentaires. Il y a lieu également 
d’examiner les solutions régionales, 
provinciales et locales en matière 
d’économie circulaire, et notamment les 
partenariats public-privé et l’engagement 
des citoyens, ainsi que l’adaptation aux 
besoins régionaux spécifiques, tels que 
ceux des régions ultrapériphériques ou des 
îles.

Amendement 3

Proposition de directive
Considérant 8

Texte proposé par la Commission Amendement

(8) Malgré la prise de conscience 
croissante des incidences et conséquences 
négatives des déchets alimentaires, 
nonobstant les engagements politiques pris 
au niveau de l’UE et des États membres et 
en dépit des mesures de l’Union mises en 
œuvre depuis l’adoption du plan d’action 
pour une économie circulaire en 2015, la 
production de déchets alimentaires ne 
diminue pas suffisamment pour permettre 
de progresser sensiblement sur la voie de la 
réalisation de l’objectif de développement 
durable (ODD) 12.3 des Nations unies. 
Afin qu’une contribution significative 
puisse être apportée à la réalisation de 
l’ODD 12.3, il convient de renforcer les 
mesures que les États membres doivent 

(8) Malgré la prise de conscience 
croissante des incidences des déchets 
alimentaires, nonobstant les engagements 
politiques pris au niveau de l’UE et des 
États membres et en dépit des mesures de 
l’Union mises en œuvre depuis l’adoption 
du plan d’action pour une économie 
circulaire en 2015, la production de déchets 
alimentaires n’a pas diminué 
suffisamment pour permettre de progresser 
sensiblement sur la voie de la réalisation de 
l’objectif de développement durable 
(ODD) 12.3 des Nations unies. Afin 
qu’une contribution significative puisse 
être apportée à la réalisation de l’ODD 
12.3, l’Union devrait renforcer et soutenir, 
notamment par des incitations 
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prendre pour progresser dans la mise en 
œuvre de la présente directive et d’autres 
dispositions appropriées de réduction de la 
production de déchets alimentaires.

financières, les mesures que les États 
membres doivent prendre pour progresser 
dans la mise en œuvre de la présente 
directive et d’autres dispositions 
appropriées de réduction de la production 
de déchets alimentaires.

Amendement 4

Proposition de directive
Considérant 9

Texte proposé par la Commission Amendement

(9) Pour permettre l’obtention de 
résultats à court terme et pour offrir aux 
exploitants du secteur alimentaire, aux 
consommateurs et aux pouvoirs publics la 
perspective à plus long terme dont ils ont 
besoin, il convient de fixer des objectifs 
quantifiés en matière de réduction de la 
production de déchets alimentaires que les 
États membres devront atteindre d’ici à 
2030.

(9) Pour permettre l’obtention de 
résultats à court et moyen terme et pour 
offrir aux exploitants du secteur 
alimentaire, aux consommateurs et aux 
pouvoirs publics la perspective à plus long 
terme dont ils ont besoin, il convient de 
fixer des objectifs quantifiés en matière de 
réduction de la production de déchets 
alimentaires que les États membres devront 
atteindre au moins d’ici à 2030, en tenant 
compte à la fois des besoins des 
consommateurs et des besoins des 
opérateurs économiques. Par ailleurs, il 
convient d’adopter des mécanismes 
adéquats de répartition des ressources 
financières et technologiques pour 
faciliter la réalisation de ces objectifs et 
pour veiller à ce que les États membres 
disposent des capacités nécessaires pour 
réaliser les changements proposés.

Amendement 5

Proposition de directive
Considérant 9 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(9 bis) La prise de conscience générale de 
la nécessité de prévenir le gaspillage 
alimentaire faiblit. Il est donc nécessaire 
de mener des campagnes ciblées et 
régulières et de sensibiliser chaque 
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tranche d’âge.

Amendement 6

Proposition de directive
Considérant 10

Texte proposé par la Commission Amendement

(10) Compte tenu de l’engagement de 
l’Union à l’égard du niveau d’ambition 
défini dans l’ODD 12.3, la définition 
d’objectifs de réduction des déchets 
alimentaires que les États membres devront 
atteindre d’ici à 2030 devrait fortement 
inciter à agir et garantir une contribution 
significative aux objectifs mondiaux. Ces 
objectifs étant juridiquement contraignants, 
il importe toutefois qu’ils soient 
proportionnés et réalisables et qu’il soit 
tenu compte du rôle et des capacités des 
différents acteurs de la chaîne 
d’approvisionnement alimentaire (en 
particulier les microentreprises et les 
petites entreprises). Il convient de les fixer 
suivant une approche par étapes, en 
commençant par un niveau inférieur à celui 
indiqué dans l’ODD, afin d’obtenir une 
réponse cohérente des États membres et 
des progrès tangibles vers la réalisation de 
l’objectif 12.3.

(10) Compte tenu de l’engagement de 
l’Union à l’égard du niveau d’ambition 
défini dans l’ODD 12.3, la définition 
d’objectifs de réduction des déchets 
alimentaires que les États membres devront 
atteindre d’ici à 2030 devrait fortement 
inciter à agir et garantir une contribution 
significative aux objectifs mondiaux. Ces 
objectifs étant juridiquement contraignants, 
il importe toutefois qu’ils soient 
proportionnés et réalisables et qu’il soit 
tenu compte du rôle et des capacités des 
différents acteurs de la chaîne 
d’approvisionnement alimentaire (en 
particulier les microentreprises et les 
petites entreprises). En outre, il convient 
de faire la distinction entre les pertes 
alimentaires évitables et inévitables. Il 
convient de les fixer suivant une approche 
par étapes, en commençant par un niveau 
inférieur à celui indiqué dans l’ODD, afin 
d’obtenir une réponse cohérente des États 
membres et des progrès tangibles vers la 
réalisation de l’objectif 12.3.

Justification

Il est nécessaire d’opérer une distinction claire entre les pertes alimentaires évitables et 
inévitables, notamment pour des raisons de proportionnalité.

Amendement 7

Proposition de directive
Considérant 10 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement
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(10 bis) Les produits agricoles mis 
sur le marché pour la vente sont sujets à 
une série de variables naturelles, 
juridiques et opérationnelles 
indépendantes de la volonté de 
l’agriculteur. Pour pouvoir être mis sur le 
marché et vendus aux consommateurs, la 
majorité des produits agroalimentaires 
doivent être conformes aux règles strictes 
de commercialisation de l’Union 
européenne ou aux règles fixées à 
l’échelle internationale. En particulier, 
les produits appartenant au secteur des 
fruits et légumes qui sont destinés à être 
vendus à l’état frais au consommateur ne 
peuvent être commercialisés que s’ils sont 
sains, justes et facilement 
commercialisables et si le pays d’origine 
est indiqué, tandis que pour les produits 
vendus à l’échelle locale sans 
intermédiaire entre le producteur et le 
consommateur, une dérogation aux règles 
de commercialisation est prévue. Il en va 
de même pour certains produits touchés 
par des catastrophes naturelles ou par 
d’autres circonstances exceptionnelles, si 
leur consommation est sûre. Dès lors, les 
produits agricoles qui, n’étant pas 
conformes aux règles en vigueur, ne 
peuvent être mis sur le marché pour la 
consommation alimentaire, ainsi que les 
produits qui ne peuvent être destinés à 
d’autres usages que l’alimentation, tels 
que la production d’énergie à partir d’une 
biomasse, ne devraient pas être considérés 
comme des déchets.

Amendement 8

Proposition de directive
Considérant 10 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(10 ter) Des inégalités de pouvoir 
de négociation subsistent entre les 
fournisseurs et les acheteurs de produits 
agricoles et alimentaires dans les chaînes 
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d’approvisionnement alimentaire sur le 
territoire de l’Union. Ce constat est 
particulièrement vrai dans le secteur 
agricole, car les produits agricoles doivent 
être vendus rapidement, ce qui a dès le 
départ une influence sur les négociations 
entre les contractants. Il est donc 
indispensable de tout mettre en œuvre 
pour que les objectifs contraignants de 
réduction des déchets alimentaires ne 
renforcent pas les pratiques commerciales 
déloyales qui touchent les fournisseurs de 
produits agricoles, en particulier de 
produits périssables.

Amendement 9

Proposition de directive
Considérant 10 quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(10 quater) Compte tenu des travaux 
du Comité économique et social européen 
et du mécanisme européen de préparation 
et de réaction aux crises de sécurité 
alimentaire, qui ont confirmé le rôle des 
emballages dans la réduction les déchets 
alimentaires et dans l’approvisionnement 
et la sécurité alimentaires.

Amendement 10

Proposition de directive
Considérant 10 quinquies (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(10 quinquies)Considérant les résultats 
obtenus par tous les acteurs de la filière 
agroalimentaire pour réduire les pertes et 
le gaspillage alimentaires, conformément 
à l’objectif 12.3 des objectifs de 
développement durable des Nations unies.

Amendement 11
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Proposition de directive
Considérant 11 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(11 bis) Plus la réduction des 
déchets alimentaires est importante, plus 
la part des dépenses alimentaires dans les 
dépenses totales des ménages diminue1 bis.
_________________
1 bis 
https://publications.jrc.ec.europa.eu/repos
itory/bitstream/JRC133971/JRC133971_0
1.pdf

Amendement 12

Proposition de directive
Considérant 11 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(11 ter) La réduction des déchets 
alimentaires à n’importe quel stade de la 
chaîne d’approvisionnement alimentaire a 
des effets positifs importants sur 
l’environnement2 bis.
_________________
2 bis 
https://publications.jrc.ec.europa.eu/repos
itory/bitstream/JRC133971/JRC133971_0
1.pdf

Amendement 13

Proposition de directive
Considérant 11 quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(11 quater) Un pourcentage important 
de produits est jeté pour des raisons 
esthétiques, telles qu’une forme bizarre, 
des couleurs étranges ou des taches. Les 
déchets alimentaires de ce type devraient 
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être évités en toutes circonstances.

Amendement 14

Proposition de directive
Considérant 12

Texte proposé par la Commission Amendement

(12) Compte tenu de l’interdépendance 
des étapes de distribution et de 
consommation dans la chaîne 
d’approvisionnement alimentaire, et en 
particulier de l’influence des pratiques du 
commerce de détail sur les comportements 
des consommateurs et de la relation entre 
consommation de denrées alimentaires à la 
maison et consommation en dehors, il est 
souhaitable de fixer un objectif commun 
pour ces étapes de la chaîne 
d’approvisionnement alimentaire. Fixer des 
objectifs distincts pour chacune de ces 
étapes ne ferait que compliquer inutilement 
la situation et limiterait la marge de 
manœuvre dont disposent les États 
membres pour se concentrer sur leurs 
domaines de préoccupation spécifiques. 
Afin d’éviter qu’un objectif commun 
n’entraîne une charge excessive pour 
certains opérateurs, il sera conseillé aux 
États membres de tenir compte du principe 
de proportionnalité lors de la mise en place 
de mesures visant à atteindre l’objectif 
commun.

(12) En dépit de l’interdépendance des 
étapes de distribution et de consommation 
dans la chaîne d’approvisionnement 
alimentaire, et en particulier de l’influence 
des pratiques du commerce de détail sur les 
comportements des consommateurs et de la 
relation entre consommation de denrées 
alimentaires à la maison et consommation 
en dehors, il est souhaitable de fixer un 
objectif commun pour ces étapes de la 
chaîne d’approvisionnement alimentaire. 
Fixer des objectifs distincts pour chaque 
étape ne ferait que compliquer inutilement 
la situation et limiterait la marge de 
manœuvre dont disposent les États 
membres pour se concentrer sur leurs 
domaines de préoccupation spécifiques. 
Afin d’éviter qu’un objectif commun 
n’entraîne une charge excessive pour 
certains opérateurs, il sera conseillé aux 
États membres de tenir compte du principe 
de proportionnalité pour garantir une 
répartition équitable et réaliste de la 
responsabilité et de l’obligation de rendre 
des comptes, en tenant pleinement compte 
des petites et moyennes entreprises qui 
exercent leurs activités dans la chaîne 
d’approvisionnement alimentaire.

Amendement 15

Proposition de directive
Considérant 12 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(12 bis) Il convient de souligner 
qu’il est impossible de résoudre 
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efficacement le problème des déchets 
alimentaires dans les exploitations 
agricoles sans assurer un revenu stable 
aux agriculteurs et sans contrôler les 
fluctuations importantes du marché 
lorsque les coûts de production des 
produits sont supérieurs aux prix 
proposés sur le marché.

Amendement 16

Proposition de directive
Considérant 12 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(12 ter) Il importe de redistribuer 
les produits qui approchent de leur date 
de péremption aux personnes dans le 
besoin. Les détaillants alimentaires ont 
tout le loisir de donner ces produits à des 
organisations caritatives en mesure de 
distribuer ces produits sans délai, de 
façon à s’assurer qu’ils soient 
consommés.

Amendement 17

Proposition de directive
Considérant 14

Texte proposé par la Commission Amendement

(14) Selon la méthodologie commune 
exposée dans la décision déléguée (UE) 
2019/159776 de la Commission, la première 
année pour laquelle les données sur les 
niveaux de déchets alimentaires ont été 
collectées était 2020. L’année 2020 devrait 
donc servir de référence pour établir des 
objectifs de réduction des déchets 
alimentaires. Pour les États membres qui 
peuvent démontrer qu’ils ont procédé à des 
mesures des niveaux de déchets 
alimentaires avant 2020 au moyen de 
méthodes compatibles avec la décision 
déléguée (UE) 2019/1597, l’utilisation 

(14) Selon la méthodologie commune 
exposée dans la décision déléguée (UE) 
2019/159776 de la Commission, la première 
année pour laquelle les données sur les 
niveaux de déchets alimentaires ont été 
collectées était 2020. Toutefois, étant 
donné que 2020 a été une année 
exceptionnelle en raison de la pandémie 
de COVID-19 et des confinements 
associés, la période 2020-2022 
constituerait une référence plus 
appropriée, compte tenu des divergences 
résultant de la pandémie. Pour les États 
membres qui peuvent démontrer qu’ils ont 
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d’un niveau de référence antérieur devrait 
être autorisée.

procédé à des mesures des niveaux de 
déchets alimentaires avant 2020 au moyen 
de méthodes compatibles avec la décision 
déléguée (UE) 2019/1597, l’utilisation 
d’un niveau de référence antérieur devrait 
être autorisée.

__________________ __________________
76 Décision déléguée (UE) 2019/1597 de la 
Commission du 3 mai 2019 complétant la 
directive 2008/98/CE du Parlement 
européen et du Conseil en ce qui concerne 
une méthodologie commune et des 
exigences minimales de qualité permettant 
de mesurer de manière uniforme les 
niveaux de déchets alimentaires (JO L 248 
du 27.9.2019, p. 77).

76 Décision déléguée (UE) 2019/1597 de la 
Commission du 3 mai 2019 complétant la 
directive 2008/98/CE du Parlement 
européen et du Conseil en ce qui concerne 
une méthodologie commune et des 
exigences minimales de qualité permettant 
de mesurer de manière uniforme les 
niveaux de déchets alimentaires (JO L 248 
du 27.9.2019, p. 77).

Amendement 18

Proposition de directive
Considérant 14 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(14 bis) La méthode harmonisée 
établie par la décision 
déléguée (UE) 2019/1597 de la 
Commission permet de recourir à 
différentes méthodes pour rendre rapport. 
Pour garantir que les données futures 
soient fondées scientifiquement, de haute 
qualité et comparables, il est nécessaire 
d’établir et d’appliquer des méthodes de 
mesure claires et cohérentes entre les 
États membres ainsi que des exigences 
minimales de qualité pour la mesure 
uniforme des déchets alimentaires.

Amendement 19

Proposition de directive
Considérant 14 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(14 ter) Afin de garantir que les 
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acteurs de la chaîne d’approvisionnement 
alimentaire et les autorités des États 
membres interprètent de manière 
cohérente les données relatives aux 
déchets alimentaires et les rapports de 
suivi, la Commission publie des lignes 
directrices sur la méthodologie pour la 
mesure des déchets alimentaires.

Justification

Des lignes directrices et des règles plus normatives de la part de la Commission sont 
nécessaires pour harmoniser les rapports sur les déchets alimentaires dans les États membres 
et en améliorer la qualité.

Amendement 20

Proposition de directive
Considérant 15 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(15 bis) La poursuite des objectifs 
de réduction des déchets alimentaires ne 
doit pas faire obstacle à la production 
agricole ni à la sécurité alimentaire de 
l’Union européenne. Le recours à 
l’augmentation des importations en 
provenance de pays tiers pour compenser 
la diminution de la production interne 
devrait être considéré comme de la 
concurrence déloyale à l’égard des 
producteurs de l’Union, dès lors les règles 
de réciprocité ne sont pas appliquées aux 
produits importés de pays tiers.

Amendement 21

Proposition de directive
Considérant 33

Texte proposé par la Commission Amendement

(33) Pour que les États membres soient 
en mesure d’atteindre les objectifs fixés 
dans la présente directive, il est nécessaire 

(33) Pour que les États membres soient 
en mesure d’atteindre les objectifs fixés 
dans la présente directive, il est nécessaire 
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qu’ils réexaminent leurs programmes de 
prévention des déchets alimentaires afin 
d’y intégrer de nouvelles mesures associant 
de nombreux partenaires des secteurs 
public et privé, avec des actions 
coordonnées adaptées pour traiter des 
points névralgiques spécifiques et lutter 
contre des attitudes et des comportements 
générateurs de déchets alimentaires. Lors 
de la préparation de ces programmes, les 
États membres pourraient s’inspirer des 
recommandations formulées par le panel de 
citoyens sur le gaspillage alimentaire.

qu’ils réexaminent leurs programmes de 
prévention des déchets alimentaires afin 
d’y intégrer de nouvelles mesures associant 
de nombreux partenaires des secteurs 
public et privé, avec des actions 
coordonnées adaptées pour traiter des 
points névralgiques spécifiques et lutter 
contre des attitudes et des comportements 
générateurs de déchets alimentaires. Lors 
de la préparation de ces programmes, la 
Commission européenne collabore 
étroitement avec les États membres afin 
de recenser et d’appliquer les incitations 
financières les plus efficaces pour 
atteindre les objectifs fixés dans la 
présente directive. De même, les États 
membres pourraient s’inspirer des 
recommandations formulées par le panel de 
citoyens sur le gaspillage alimentaire et 
mettre en valeur le rôle clé que les 
organisations de consommateurs peuvent 
jouer dans leurs campagnes de 
sensibilisation et d’information contre le 
gaspillage alimentaire. En outre, la mise 
en œuvre de ces programmes devrait 
passer par l’échange de bonnes pratiques, 
l’éducation et la sensibilisation du public, 
des mesures concrètes pour encourager 
les dons alimentaires, la promotion de 
méthodes de production durables et d’une 
consommation responsable, dans le but 
d’induire un changement significatif des 
comportements sociaux et économiques et 
ainsi atteindre les objectifs fixés dans le 
cadre de la lutte contre le gaspillage 
alimentaire.

Amendement 22

Proposition de directive
Considérant 33 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(33 bis) La création d’une 
plateforme d’échange de bonnes pratiques 
entre les États membres serait un élément 
déterminant dans la mise en œuvre 
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efficace des dispositions en matière de 
prévention des déchets, car elle faciliterait 
le transfert de savoir-faire et accélérerait 
le processus de mise en œuvre. Cette 
collaboration accrue contribuerait à 
surmonter les obstacles spécifiques 
rencontrés par chaque État membre et 
encouragerait l’adoption de solutions 
innovantes et efficaces.

Amendement 23

Proposition de directive
Considérant 36 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(36 bis) Afin de faciliter 
l’interprétation cohérente des données sur 
les déchets alimentaires et des exigences 
en matière de rapports par les autorités 
nationales, tout en évitant une charge 
administrative inutile pour les opérateurs 
de la chaîne d’approvisionnement 
alimentaire, la Commission devrait 
adopter des orientations relatives à 
l’interprétation des actes délégués, en 
suivant l’exemple des orientations 
relatives à la compilation des données sur 
les déchets municipaux et aux exigences 
en matière de rapports sur ces données1 bis 
ou des orientations relatives à la 
compilation des données sur les 
emballages et les déchets d’emballages et 
aux exigences en matière de rapports sur 
ces données2 ter;
_________________
1 bis Commission européenne, Eurostat, 
«Guidance for the compilation and 
reporting of data on packaging and 
packaging waste according to Decision 
2005/270/EC»; (version 2023) 
https://ec.europa.eu/eurostat/documents/3
42366/351811/Guidance+on+municipal+
waste+data+collection/ 
2 ter Commission européenne, Eurostat, 
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«Guidance for the compilation and 
reporting of data on municipal waste 
according to Commission Implementing 
Decisions 2019/1004/EC and 
2019/1885/EC, and the Joint 
Questionnaire of Eurostat and OECD» 
(version 2023) 
https://ec.europa.eu/eurostat/documents/3
42366/351811/PPW+-
+Guidance+for+the+compilation+and+re
porting+of+data+on+packaging+and+pac
kaging+waste.pdf/297d0cda-e5ff-41e5-
855b-5d0abe425673?t=1621978014507 

Amendement 24

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 2
 Directive 2008/98/CE
Article 3 – paragraphe 4 bis

Texte proposé par la Commission Amendement

4 ter bis. “déchets alimentaires”: 
toute denrée alimentaire, conformément à 
la définition visée à l’article 2 du 
règlement (CE) nº 178/2002 du Parlement 
européen et du Conseil, devenue déchet à 
l’exception des déchets issus de la 
production agricole ou d’un processus de 
production, de transformation ou de 
valorisation de produits agricoles, par des 
exploitations agricoles ou par d’autres 
entreprises agroindustrielles, considérés 
comme des sous-produits conformément 
aux conditions établies à l’article 5, 
paragraphe 1, de la directive 2008/98/CE; 
sont également exclus les agromatériaux 
visés à l’article 2, paragraphe 1, point f), 
et les sous-produits animaux visés à 
l’article 2, paragraphe 2, point b).»

Amendement 25

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1– point 4
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Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres prennent les mesures 
appropriées pour éviter que la production 
primaire, la transformation et la 
fabrication, le commerce de détail et les 
autres formes de distribution des denrées 
alimentaires, les restaurants et les services 
de restauration ainsi que les ménages ne 
génèrent de déchets alimentaires. Il s’agit 
notamment:

Les États membres prennent et mettent en 
œuvre des mesures appropriées, adaptées à 
leur situation spécifique, pour éviter que 
chaque maillon de la chaîne 
d’approvisionnement agroalimentaire, à 
savoir la production primaire, la 
transformation et la fabrication, le 
commerce de détail et les autres formes de 
distribution des denrées alimentaires, les 
restaurants et les services de restauration 
tels que les écoles, les hôpitaux, etc. ainsi 
que les ménages, ne génèrent de déchets 
alimentaires. Il s’agit notamment, mais pas 
exclusivement:

Amendement 26

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1– point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) de mettre au point et 
d’accompagner des mesures visant à 
induire un changement de comportement 
en faveur d’aune réduction des déchets 
alimentaires, ainsi que des campagnes 
d’information destinées à sensibiliser à la 
prévention des déchets alimentaires;

a) de mettre au point et 
d’accompagner des mesures visant à 
induire un changement de comportement 
en faveur d’aune réduction des déchets 
alimentaires, notamment en encourageant 
les attitudes positives à l’égard des fruits 
et légumes qui présentent des défauts 
externes ou un aspect inhabituel mais qui 
sont toujours propres à la consommation, 
ainsi que des campagnes d’information 
destinées à sensibiliser à la prévention des 
déchets alimentaires. Ces actions 
renforceront, entre autres, le rôle joué par 
les établissements d’enseignement dans la 
lutte contre le gaspillage alimentaire dans 
les cantines et dans la formation du 
comportement des futurs consommateurs; 
de permettre aux consommateurs de 
mieux comprendre les indications de la 
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date; de reconnaître que le rôle du 
consommateur dans ce processus de 
réduction du gaspillage alimentaire est 
essentiel et indispensable et veiller à ce 
que les associations professionnelles et les 
opérateurs du secteur agroalimentaire y 
participent;

Amendement 27

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1– point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 1 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) d’encourager les dons alimentaires 
et les autres formes de redistribution en vue 
de la consommation humaine, en donnant 
la priorité à la consommation humaine par 
rapport à l’alimentation animale et à la 
transformation en produits non 
alimentaires;

c) de faciliter et d’encourager les dons 
alimentaires et les autres formes de 
redistribution en vue de la consommation 
humaine, en donnant la priorité à la 
consommation humaine par rapport à 
l’alimentation animale et à la 
transformation en produits non 
alimentaires. Tout cela, par exemple, en 
offrant des incitations fiscales et 
administratives aux opérateurs 
économiques, comme le prévoit 
l’annexe IV bis, et en créant des 
possibilités et des incitations pour que les 
entreprises veillent à ce que les produits 
sur le point d’expirer soient donnés dans 
les meilleures conditions possibles à des 
organisations qui soutiennent les 
personnes qui n’ont pas les moyens de se 
procurer des denrées alimentaires;

Amendement 28

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1– point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 1 – point d bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

d bis) de soutenir la recherche et 
l’innovation dans la lutte contre le 
gaspillage alimentaire et dans le domaine 
de l’emballage alimentaire, compte tenu 
du rôle essentiel que jouent les 
emballages dans la prévention de la 
production de déchets dans la chaîne de 
valeur alimentaire et dans la garantie de 
la sécurité et de la qualité des aliments, 
tout en réduisant l’impact 
environnemental global et en optimisant 
les systèmes d’emballage;

Amendement 29

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1– point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 1 – point d ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

d ter) d’encourager l’innovation, les 
échanges et la coopération entre tous les 
acteurs et les parties prenantes tout au 
long de la chaîne d’approvisionnement 
alimentaire afin de recenser les outils 
permettant de parvenir à un meilleur 
équilibre entre la production et la 
demande.

Amendement 30

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1– point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis– paragraphe 1 – alinéa 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres veillent à ce que les 
parties prenantes, le secteur privé et les 
organisations de consommateurs 
participent à l’élaboration de programmes 
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personnalisés adaptés aux besoins de la 
prévention des déchets alimentaires. Il 
convient également d’accorder une 
attention particulière à l’élaboration et à 
la mise en œuvre de programmes 
éducatifs efficaces à l’intention des 
consommateurs, en mettant 
particulièrement l’accent sur la 
sensibilisation des jeunes au moyen de 
modules de formation dans 
l’enseignement primaire et secondaire.

Amendement 31

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1– point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. La Commission est habilitée à 
adopter des actes délégués conformément à 
l’article 38 bis afin de compléter la 
présente directive en ce qui concerne une 
méthodologie commune et des exigences 
minimales de qualité permettant de 
mesurer de manière uniforme les niveaux 
de déchets alimentaires.

3. La Commission est habilitée à 
adopter des actes délégués conformément à 
l’article 38 bis afin de compléter la 
présente directive en ce qui concerne une 
méthodologie commune et des exigences 
minimales de qualité permettant de 
mesurer de manière uniforme les niveaux 
de déchets alimentaires. La Commission 
facilite l’échange de bonnes pratiques 
entre les États membres afin de 
promouvoir l’apprentissage mutuel et 
l’amélioration constante des processus 
qui permettent de mesurer les niveaux de 
déchets et d’en rendre compte. 
Lorsqu’elle élabore ces actes délégués, la 
Commission devrait tenir compte des 
informations scientifiques ou des autres 
informations techniques disponibles, y 
compris les normes internationales 
pertinentes telles que la norme FLW 
(Food Loss and Waste Accounting and 
Reporting Standard – norme mondiale qui 
fournit des indicateurs sur les pertes et le 
gaspillage alimentaires) de l’Institut des 
ressources mondiales, ainsi que des 
contributions de toutes les parties 
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prenantes concernées.

Amendement 32

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1– point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis– paragraphe 3 – alinéa (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

La Commission facilitera une mesure et 
un suivi harmonisés du gaspillage 
alimentaire en publiant des lignes 
directrices pertinentes et pratiques pour 
aider les acteurs de la chaîne 
d’approvisionnement ainsi que les 
autorités des États membres à interpréter 
systématiquement les données sur le 
gaspillage alimentaire et les exigences en 
matière de rapports.

Amendement 33

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1– point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 4 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) réduire de 10 % par rapport au 
volume généré en 2020 la production de 
déchets alimentaires dans la transformation 
et la fabrication;

a) réduire de 10 % par tonne de 
nourriture produite dans les États 
membres par rapport au volume généré en 
moyenne entre 2020 et 2022 la production 
de déchets alimentaires dans la 
transformation et la fabrication;

Amendement 34

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1– point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 4 – point b
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Texte proposé par la Commission Amendement

b) réduire de 30 % par habitant par 
rapport au volume généré en 2020 la 
production de déchets alimentaires, 
conjointement, dans le commerce de détail 
et les autres formes de distribution des 
denrées alimentaires, dans les restaurants et 
les services de restauration ainsi qu’au sein 
des ménages.

b) réduire de 30 % par habitant par 
rapport au volume généré en moyenne 
entre 2020 et 2022 la production de 
déchets alimentaires, conjointement, dans 
le commerce de détail et les autres formes 
de distribution des denrées alimentaires, 
dans les restaurants et les services de 
restauration ainsi qu’au sein des ménages. 
Lorsqu’ils fixent les mesures visant à 
atteindre cet objectif commun, les États 
membres prennent en considération les 
différents niveaux de production de 
déchets alimentaires générés aux 
différents maillons de la chaîne (c’est-à-
dire dans le commerce de détail et les 
autres formes de distribution des denrées 
alimentaires, dans les restaurants et les 
services de restauration ainsi qu’au sein 
des ménages).

Amendement 35

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1– point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. Lorsqu’un État membre peut 
fournir les données d’une année de 
référence antérieure à 2020 qui ont été 
collectées à l’aide de méthodes 
comparables à la méthodologie et aux 
exigences minimales de qualité permettant 
de mesurer de manière uniforme les 
niveaux de déchets alimentaires, telles 
qu’elles sont définies dans la décision 
déléguée (UE) 2019/1597 de la 
Commission, il est autorisé à se fonder sur 
cette année de référence antérieure. L’État 
membre notifie à la Commission et aux 
autres États membres son intention 
d’utiliser une année de référence antérieure 
dans un délai de dix-huit mois à compter 

5. Lorsqu’un État membre peut 
fournir les données d’une année de 
référence antérieure à 2020 qui ont été 
collectées à l’aide de méthodes 
comparables à la méthodologie et aux 
exigences minimales de qualité permettant 
de mesurer de manière uniforme les 
niveaux de déchets alimentaires, telles 
qu’elles sont définies dans la décision 
déléguée (UE) 2019/1597 de la 
Commission, il est autorisé à se fonder sur 
cette année de référence antérieure. L’État 
membre notifie à la Commission et aux 
autres États membres son intention 
d’utiliser une année de référence antérieure 
dans un délai de douze mois à compter de 
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de l’entrée en vigueur de la présente 
directive et communique à la Commission 
les données et les méthodes de mesure 
utilisées pour les collecter.

l’entrée en vigueur de la présente directive 
et communique à la Commission les 
données et les méthodes de mesure 
utilisées pour les collecter.

Amendement 36

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1– point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 6

Texte proposé par la Commission Amendement

6. Si la Commission estime que les 
données ne satisfont pas aux conditions 
énoncées au paragraphe 5, elle adopte, 
dans un délai de six mois à compter de la 
réception d’une notification effectuée 
conformément au paragraphe 5, une 
décision demandant à l’État membre de se 
fonder sur l’année 2020 ou sur une année 
autre que celle qu’il a proposée comme 
année de référence.

6. Si la Commission estime que les 
données ne satisfont pas aux conditions 
énoncées au paragraphe 5, elle adopte, 
dans un délai de six mois à compter de la 
réception d’une notification effectuée 
conformément au paragraphe 5, une 
décision demandant à l’État membre de se 
fonder sur la moyenne des années 2020à 
2022 ou sur une année autre que celle qu’il 
a proposée comme année de référence.

Amendement 37

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1– point 9
Directive 2008/98/CE
Article 29 – paragraphe 1 – point 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Lorsqu’ils adaptent leurs 
programmes de prévention des déchets 
alimentaires, les États membres veillent à 
associer les parties prenantes locales et 
régionales, le secteur privé et la société 
civile, dans le but de mettre au point des 
programmes de prévention des déchets 
alimentaires sur mesure et fondés sur les 
besoins s’attaquant aux points 
névralgiques localisés de la production de 
déchets alimentaire, ainsi qu’aux attitudes 
et aux comportements spécifiques qui 
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contribuent à la production de déchets 
alimentaires, en particulier au niveau des 
ménages.
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ANNEXE: ENTITÉS OU PERSONNES DONT LA RAPPORTEURE A REÇU DES 
CONTRIBUTIONS

Conformément à l’article 8 de l’annexe I du règlement intérieur, la rapporteure pour avis 
déclare avoir reçu des contributions des entités ou personnes suivantes pour l’élaboration de 
l’avis:

Entité et/ou personne
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To Good To Go

The list above is drawn up under the exclusive responsibility of the rapporteur.
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